
Collectivité : COMMUNE IFENDIC - 35750

Nature des dépenses
les montants indiqués (sans arrondi) doivent être justifiés

Nom du prestataire Montant (HT)
dont montant 

accessibilité (catégorie 

2/B)

dont montant 

rénovation énergétique 

(catégorie 2/C)

Honoraires PIX Architecture (49) - Phase Conception 17 340,00 €
Honoraires SPORT INITIATIVES (53) - Phase Réalisation 21 540,00 €

Mission Fluides LG Ingénierie 1 650,00 €
Mission C.T. QUALICONSULT (35) 3 420,00 €
Mission CSPS BUREAU VERITAS (22) 2 562,00 €
Mission Diag Plomb Amiante SOCOTEC (35) 1 250,00 €

47 762,00 € 0,00 € 0,00 €

Travaux 284 274,34 €
Equipements 50 000,00 €

334 274,34 € 0,00 € 0,00 €

382 036,34 € 0,00 € 0,00 €

Financements à préciser le cas échéant sollicité ou acquis Montant (HT) Taux
Fonds européens 0,00%
DETR 0,00%
DSIL en cours 115 000,00 € 30,10%
FNADT 0,00%
Autres aide État 0,00%
Conseil régional (Pays) en cours 100 000,00 € 26,18%
Conseil départemental en cours 80 000,00 € 20,94%
EPCI 0,00%
Autre collectivité 0,00%

0,00%
Sous-total aides publiques 295 000,00 € 77,22%
Autres aides non publiques
à préciser

0,00 €
Part de la collectivité Fonds propres (autofinancement) 87 036,34 €

Emprunt
Crédit bail ou autres
Recettes générées par le projet

87 036,34 € 22,78%

382 036,34 €

Fait à : IFFENDIC Signature (nom et qualité) et cachet

Le : 19 mars 2021 Le Maire

C. MARTINS

Taux de financement public

Sous-total autres aides non publiques

Participation du maître d'ouvrage

TOTAL RESSOURCES PRÉVISIONNELLES (HT)

Le maître d'ouvrage s'engage sur le plan de financement de l'opération tel qu'annoncé ci-dessus

qui est conforme à celui sur lequel le conseil municipal, de communauté ou syndical s'est prononcé.

Sous-total MOE/Études

Travaux ou acquisitions (catégorie A/2 et A/3) A détailler le cas échéant

Sous-total travaux ou acquisitions

COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL (HT)

Ressources prévisionnelles de l'opération

Plan de financement prévisionnel de l'opération de : Travaux de réhabilitation d'un commerce en pôle sportif municipal

Coût estimatif de l'opération
Pour être recevable, un dossier doit faire apparaître des montants identiques sur les devis ou l'APD,

la délibération et le plan de financement

Maîtrise d'œuvre A proratiser le cas échéant

Études complémentaires / frais annexes A proratiser le cas échéant


